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Pétition 
Nettoyage de l’ECG Jean-Piaget 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le personnel et les élèves de l’ECG Jean-Piaget ont constaté que depuis 
janvier 2015 une nouvelle entreprise de nettoyage a repris l’entretien des 
locaux de notre bâtiment. 

Selon nos informations, auparavant six nettoyeurs-euses travaillaient dans 
notre école. Actuellement, seules trois personnes nettoient les locaux qui, 
comme vous le savez, sont fréquentés par un nombre toujours plus important 
d’élèves et de personnel administratif et technique. En effet, l’école est 
fréquentée chaque jour par plus de 1700 personnes et les locaux sont utilisés 
de 7h00 à 22h00. Le nombre actuel de nettoyeurs paraît donc dérisoire pour 
un tel bâtiment. 

Aujourd’hui, nous devons malheureusement constater une nette baisse de 
la propreté des salles (poubelles vidées moins fréquemment, nombreux 
déchets de toutes sortes par terre et sur les radiateurs, manque de savon dans 
les toilettes, etc.) à lier directement, selon nous, au manque de personnel. 
Nous déplorons également le fait que le matériel à disposition des nettoyeurs 
soit dans un piteux état, ce qui ne facilite pas la tâche. 

Nous avons été informés du lancement d’une pétition par le syndicat SIT 
(syndicat interprofessionnel de travailleuses et travailleurs) pour les  
employé-e-s du nettoyage afin de revendiquer que le nettoyage soit réintégré 
au sein de l’Etat de Genève ou, à défaut, de l’assurance de conditions de 
travail et salaire correctes. 

Les soussigné-e-s de cette pétition soutiennent les démarches et les 
revendications entreprises par le SIT et les travailleurs-euses du nettoyage. 

Nous demandons également que des démarches soient entreprises pour 
que la qualité du nettoyage revienne à un niveau acceptable et que les 
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employés bénéficient au moins de salaires correspondant aux catégories 
« nettoyeurs spécifiques de chantier » selon la pétition citée plus haut, ainsi 
que des conditions de travail décentes et un matériel adéquat. 

En vous remerciant de l’attention que vous porterez à notre pétition, nous 
vous adressons nos salutations distinguées. 

 
 

N.B. 84 signatures 
Association du personnel de 
l’ECG Jean-Piaget (APJP) 
Chemin de Grange-Falquet 17 
1224 Chêne-Bougeries 


